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Labellisation ministère de la Justice 2024-2027 

 

Représentant du pouvoir adjudicateur (RPA) 
 

Ministère de la Justice – Secrétariat Général 
Service de l’Immobilier Ministériel 

Représenté par Madame la Cheffe du Département de l’Immobilier  
Délégation Interrégionale Sud Est 

350 Avenue du club hippique 
                                                     CS 70456  13096 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 2  
 

 

Personne habilitée à donner les renseignements 
prévus à l’article R2191-60 du code de la commande publique 

 

Madame la Cheffe du Département Immobilier d’Aix-en-Provence 
Florence.chehrian@justice.fr  

 

 

Ordonnateur secondaire 
 

Madame la Cheffe du Département Immobilier d’Aix-en-Provence 
 

 
Comptable public assignataire 

 

Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques  
 

 

 
L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de mars 2025 (mois zéro 
m0). 

 

Montant TTC  

  

Code CPV principal  

71000000-8  

Code CPV secondaire  
  

Imputation  
TF n°056886 
DF : 
CC : 
GM : 36.04.02 

EJ n° : 
Service exécutant : FAC0000013 

 

Prestations intellectuelles 

ACTE D’ENGAGEMENT – CCAP (simplifié) 

mailto:Florence.chehrian@justice.fr
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 A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement  
 

• Objet : 

Mission d’AMO réemploi pour l’opération de travaux de rénovation des toitures et des façades du 
palais de justice Draguignan (83) 

 

(Marché à procédure adaptée passé en application des articles L.2123-1 et R.2123-1 à R.2123-7 du Code 
de la Commande Publique) 
 
 

B - Engagement du candidat  

B1 - Identification et engagement du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes.) 

 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public ou de l’accord-cadre suivantes,  

 CCAG PI 

 Programme + ANNEXES 

 Règlement de consultation (RC)   

et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 

Le signataire 

 
 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros 
de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

 
 engage la société ......................................................................................................... , 

SIRET ...................................................... , sur la base de son offre ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros 
de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

 
 

 
 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses 
de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. Identifier le mandataire 
désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les prestations.] 
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B2.1 Définitions des éléments de mission 

Le contenu détaillé des éléments de mission 

Tranche Ferme : Diagnostic PEMD 

   Note d’opportunité 
   Assistance à la consultation des entreprises DCE 
   Accompagnement en phase conception (APS – APD) 
 
Trance optionnelle : Suivi de chantier 

 

B2.2 Éléments de mission, critère, délais et pénalités 
 

 

Élément de mission Livrables Délai 
Point de départ du délai Pénalité 

 
DIAG PEMD 

Diagnostic PEMD selon article 4.2 du 
programme 
 
CERFA complété 
 
Fiches produits  

 

 
4 semaines 

 

 
Date de la notification du 

marché 

 

 
100 €uros / jour   

 
NOTE 

Opportunité 

Note d’opportunité selon article 4.3 du 
programme 

 

 
4 semaines 

Date de l’accusé de 
réception par l’AMO de la 

décision de validation 
des éléments du DIAG 

PEMD 

 

 
100 €uros / jour 

 

Critère 
Environnemental 

Réalisation des critères environnementaux 
indiqués dans le RC 

 
 

Délai du marché 

A réaliser entre la 
notification du marché et la 
réception de l’opération 

 
 

Forfait 1 000 € 

 

Accompagnement 
AVP - DCE 

Avis d’accompagnement à chaque de 
phase conception APS - APD  

 

Avis d’assistance à consultation – 
Elaboration du DCE 

 

 

 
2 semaines 

 
 

 
2 semaines 

 

 

Réception des documents  
 

 

Réception du DCE 

 

 
 
 
 

100 €uros / jour 

 

Suivi de Chantier 

(Tranche optionnelle) 

Compte-rendu de suivi  

 

Rapport final  

 

1 fois par mois 
 
 

4 semaines   

 

 
 
 

Réception de l’opération 

 

 

 

 

20 €uros par jour  
 
 

100 €uros / jour 

 

 

B3.1 Différents – recours au médiateur « relations fournisseurs » 

Le présent marché est conclu et est exécuté de bonne foi par les parties qui s’engagent à examiner ensemble, dans 
le plus grand esprit de concertation, tout différend qui pourrait survenir relatif à son existence, son interprétation ou à 
son exécution. 

 
L’acheteur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable tout différend éventuel relatif à l’interprétation des stipulations 
du présent contrat ou à l’exécution des prestations. 

 

B3.2 Principes communs au règlement amiable des différends 

• Rappels quant aux processus de règlement amiable des différends 

La médiation ou la conciliation par le Comité consultatif de règlement amiable des différends relatifs aux marchés 
publics sont des processus de règlement amiable des différends. Leur recours vise notamment à favoriser une 
solution rapide et pérenne aux problèmes rencontrés, et participe à l’objectif de préserver la relation future du 
ministère avec ses fournisseurs. 
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À ce titre, chaque partie reste libre de quitter à tout moment le processus. 

 
Dans l’hypothèse où le différend n’aurait pas trouvé de solution acceptable pour les deux parties, il appartiendra à la 
plus diligente d’entre elles, si elle s’y croit fondée, de saisir la juridiction compétente du litige en cause. 

 
• Suspension des délais de recours contentieux et de prescriptions 
Conformément au code de justice administrative, les délais de recours contentieux sont interrompus et les 
prescriptions sont suspendues à compter de la date d’acceptation des deux parties indiquées dans le courriel 
d’ouverture qui leur est envoyé par le médiateur « Relations fournisseurs » ou de la date de saisine du Comité 
consultatif du règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics. 
Ces démarches interrompent les délais de recours contentieux jusqu'à la notification de la décision prise après la tentative 
de règlement amiable, ou de la constatation de l'échec de la démarche. 

 
• Confidentialité 
Sauf accord des parties, et exceptions prévues par le code de la justice administrative, la médiation ou la conciliation 
par le Comité sont soumises au principe de confidentialité. Ce principe vise à favoriser les échanges via la libération 
de la parole, l’émergence de nouvelles idées ou la clarification de situations. 
Aussi, les constatations et les déclarations des parties recueillies dans le cadre du règlement amiable doivent rester 
confidentielles. 
Ce principe de confidentialité ne s’applique pas aux pièces, documents et déclarations qui sont connus des parties et 
préexistent à la démarche, sans préjudice des mentions de protection qui peuvent les concerner. 

B3.4. Possibilité de saisir le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et 
ses fournisseurs 

 
Lorsque l'acheteur et le titulaire ne parviennent pas à régler le différend à l'issue d'une procédure de réclamation, ils 
privilégient, avant toute saisine de la juridiction compétente, le recours à la conciliation ou à la médiation. Le médiateur 
pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs, dont l'indépendance est garantie par le fait qu'il 
n'intervient dans aucune phase de la commande publique, peut être saisi par mail à l’adresse suivante : 

 
mediateur-fournisseurs@justice.gouv.fr 

 
ou par courrier recommandé avec avis de réception à : 

 
Monsieur le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs 

13 place Vendôme 
75042 Paris Cedex 01 

 
Par ailleurs, le médiateur pour les relations entre le ministère de la justice et ses fournisseurs peut être consulté par 
téléphone au 06 77 62 09 60. 

 
 

ATTENTION : le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs n’intervient 
que pour les différends entre le(s) titulaire(s) du marché et le ministère. 

 
• Modalités de saisine du médiateur « Relations fournisseurs » 

 
La saisine du médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs doit comporter : 
• le nom de l’entreprise à l’origine de la demande, 
• son numéro de SIRET, 
• l’objet du marché et, le cas échéant, du ou des bon(s) de commande concerné(s), 
• l’objet de sa sollicitation, 
• le service concerné au sein du ministère de la Justice, 
• les coordonnées mail et téléphoniques de la personne pouvant être contactée au sein de l’entreprise. 

 
Le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs se prononce sur l’éligibilité de la 
demande et informe en retour la partie demanderesse dans les meilleurs délais. 

Dès lors que la demande d’une partie est estimée éligible, le médiateur pour les relations entre le ministère de la 
Justice et ses fournisseurs sollicite l’avis de l’autre partie. Si les deux parties acceptent l’entrée en médiation, le 
médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et ses fournisseurs envoie un courriel d’ouverture aux 
deux parties, précisant la date d’acceptation des parties. 
Cette date constitue l’entrée en médiation et fixe la date de la première réunion. Le 

mailto:mediateur-fournisseurs@justice.gouv.fr
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recours au service de la médiation est entièrement gratuit. 
 
 

• Durée de la médiation 
Les parties décident de fixer un délai de médiation, dans la limite de 6 mois maximum à compter de la date d’entrée 
en médiation. 

 
La date d’entrée en médiation est celle précisée par le médiateur pour les relations entre le ministère de la Justice et 
ses fournisseurs dans son courriel d’ouverture attestant l’acceptation des parties d’entrer dans la démarche. À défaut, 
elle correspond à la date de la première réunion de médiation, conformément à l’article L. 213 6 du code de justice 
administrative. 
 

 
 

B3.5. Possibilité de recourir au Comité consultatif de règlement amiable des différends 
relatifs aux marchés publics ou au Médiateur des entreprises 

En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au Comité consultatif de règlement amiable des 
différends relatifs aux marchés publics compétent ou au Médiateur des entreprises, conformément aux dispositions 
des articles R. 2197-1 à R. 2197-24 du code de la commande publique. 

 
Le comité consultatif compétent est : 

 
Direction des affaires juridiques 

Sous-direction de la commande publique 
Bureau économie, statistiques et techniques de l’achat public 

1C - Bâtiment Condorcet 
6, rue Louise Weiss - Télédoc 353 

75703 PARIS Cedex 13 

B2 - Prix : 

 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois m0 de mars 

2025. Il est prévu une tranche ferme et une tranche optionnelle. 

Il n’est pas prévu de lot dans ce marché.  

Les prestations seront rémunérées par application du prix forfaitaire égal à : 

 
 Aux prix indiqués ci-dessous ; 

 

  Montant HT  Montant TTC  % 

TRANCHE FERME 

Diagnostic PEMD 
   

Note d’opportunité 
   

 

Accompagnement AVP 
   

 

Total 1 

   

TRANCHE OPTIONNELLE 

 
Suivi de Chantier 

   

 

Total 2 
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B3 - Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations 
que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

 

 

 
 

Désignation des 
membres du 
groupement 
conjoint 

 
Prestations exécutées par les membres 

du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant 

HT de la 
prestation 

   

  

 
 

   

 
 

B4 - Compte (s) à créditer : 
 

Mandataire : 

• Nom de l’établissement bancaire : RIB joint en annexe 

• Numéro de compte : 
 
 
 

Co-traitant 1 : 
 

• Nom de l’établissement bancaire : RIB joint en annexe 

• Numéro de compte : 
 

Co-traitant 2 : 
 

• Nom de l’établissement bancaire : RIB joint en annexe 

• Numéro de compte : 
 
 

B5 - Avance : 
Si le montant hors TVA du marché est inférieur ou égal à 50 000 € HT, aucune avance ne sera versée. 

Si le montant hors TVA du marché est supérieur à 50 000 € HT, le mandataire doit préciser ci-après s’il souhaite 
la percevoir. 

 
B6 –Délais d’exécution du marché : 

Le délai maximal d’exécution des prestations est fixé à 12 semaines concernant la tranche ferme à compter 
de la date de notification du marché public et à 24 semaines supplémentaires concernant la tranche 
optionnelle, le suivi de chantier, et conformément à l’article 9.1.2.2 et 9.1.2.4 du CCAP PI sur les délais 
d’admission des documents d’études et le rejet. 
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B7 – Délais de validité - Variation dans les prix : 

 
Le délai de validité de l’offre de prix est de 180 jours. 

 
Les prix du présent marché sont révisables lorsque la durée d’exécution du marché est supérieure à 3 mois 

et sont établis sur la base des conditions économiques du "mois zéro" (m0) fixé ci-dessus. 

 
L'index de référence I choisi en raison de sa structure pour l’actualisation des prix des prestations faisant 
l'objet du marché est l'index Ingénierie (base 2010) publié par l’INSEE : 

 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/bsweb/serie.asp?idbank=001711010. 

Le coefficient de révision Cn applicable pour le calcul de l'acompte versé le mois n est donné par la formule : 

Cn = 0,15 + 0,85 x (In / Io) 

 
Avec : Io = Valeur de l'index de référence I prise au mois d'établissement des prix ; 

            In = Valeur de l'index de référence I prise au mois au cours duquel chacun des règlements prévus. 
 

Toutefois si la période de règlement de l'acompte est supérieure à un mois, le mois à prendre en compte est le 
dernier mois de la période. 

En application des articles R.2191-27 à R.2191-29 du CCP, la valeur finale des références utilisées pour 
l'application de cette clause est appréciée au plus tard à la date de réalisation contractuelle des prestations ou à 
la date de réalisation réelle si celle-ci est antérieure. 

Toutefois au moment de l’établissement du décompte final, les derniers états d’acompte dont la valeur de l’index 
de référence I n’est pas encore connue seront révisés avec la valeur du dernier indice connu. 

Par dérogation à l’article 11.3.2 du CCAG, le paiement des révisions de prix s’effectuera une fois par an, et 
s’appliquera sur la facture postérieure à chaque date anniversaire de notification du marché. 

En application de l’article 10.2.3. du CCAG PI, le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur. 
En complément de l’article 10.2.3 du CCAG l’arrondi est appliqué au résultat final. 

Pour chacun de ces calculs, l’arrondi par excès est traité de la façon suivante : 

• si la cinquième décimale est comprise entre 0 et 4 (bornes incluses), la quatrième décimale est inchangée 

• si la cinquième décimale est comprise entre 5 et 9 (bornes incluses), la quatrième décimale est 
augmentée d’une unité. 

Par dérogation à l’article 11.3.2 du CCAG, le paiement des révisions de prix s’effectuera une fois par 
an, et s’appliquera sur la facture postérieure à chaque date anniversaire de notification du marché. 

 
 

B8 – Modalités de paiement de la prestation : 

A – Facturation sous forme électronique 

Conformément à l'article 3 de l'ordonnance n°2014-697 précitée, l'obligation de transmettre les projets de 
décompte sous forme électronique s'impose à tous les fournisseurs. 

La transmission des factures sous forme dématérialisée s'effectue après inscription sur le portail « Chorus 

Pro » depuis le lien suivant : https://chorus-pro.gouv.fr 

Les modalités d’utilisation du portail "Chorus Pro" sont disponibles en cliquant sur le lien suivant : 
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/ 

Les factures dématérialisées adressées devront comporter, outre les autres mentions prévues à l’article 1 
du décret n° 2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif au développement de la facturation électronique, les 
informations suivantes : 
 

http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/bsweb/serie.asp?idbank=001711010
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• Numéro Service Exécutant : FAC0000013 

• Numéro d’engagement juridique EJ (numéro à 10 chiffres figurant sur l’acte d’engagement et sur la 

notification du marché) 

• N° SIRET ETAT : 110 002 011 00044 

• Destinataire : Min Finances DRFIP PACA Bouches-du-Rhône 

 

 
 

- Le code du service exécutant de la dépense « qui sera transmis par le service ordonnateur suite à 
la notification du marché » 

- Le numéro d’engagement juridique (EJ) « qui sera transmis par le service ordonnateur suite à la 
notification du marché ». 

 

 
B9 - Modalités de paiement 

 

Le règlement des sommes dues au maître d'œuvre pour l'exécution des éléments de mission ci-dessus, fait 
l'objet d'acomptes et d'un solde dans les conditions suivantes : 

 
 
 Élément(s) de mission Diagnostic PEMD - Note d’opportunité - Accompagnement AVP - DCE 
 

 Exigibilité 

80 % Après fourniture du dossier complet correspondant. 

20 % Après notification de la décision du maitre d’ouvrage. 

 

 Suivi de Chantier 

  Exigibilité 

90 % 
En fonction de l’avancement des travaux :  

Sous forme d’acomptes mensuels sur la production d’un état périodique conformément au compte rendu 

d’avancement des travaux du MOE et du calendrier détaillé d’exécution. 

 

10 % A l’issue des Opérations Préalables à la Réception – OPR du dernier marché de travaux 

 

Le règlement des sommes dues au maître d'œuvre pour l'exécution des éléments de mission définis à 
l’article 1-4 ci-dessus, fait l'objet d'acomptes et d'un solde dans les conditions suivantes : 

Toutefois ces prestations doivent être réglées partiellement avant l’achèvement, dans le cas où leur délai 
d’exécution est important afin que l’intervalle entre le début de réalisation des prestations et le premier acompte 
ou entre deux acomptes successifs n’excède pas trois mois ou un mois à la demande du maître d'œuvre (article 
R.2191-22 du CCP). 

Dans ce cas, la demande d'acompte établie par le maître d'œuvre indique l'état d'avancement de l'élément 
de mission permettant d'établir le constat en vue du paiement. Ce constat du maître d'ouvrage sert de base 
au calcul du montant de l'acompte correspondant. 
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B10 – Cautionnement bancaire / retenue de garantie : 
 

Sans objet 
 

B11 – Résiliation : 
 

Il sera fait application des articles applicables et en vigueur du CCAG PI. 

 
 C - Signature de l’offre  

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature 

Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
 
 
 

 D - Identification du pouvoir adjudicateur  
 

• Désignation du pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d’ouvrage et la conduite 
d’opérations : 

 
MINISTERE DE LA JUSTICE 
Secrétariat Général 

DIR Sud-Est 
Madame la Cheffe du Département Immobilier 

350, avenue du club hippique 
13096 Aix-en-Provence Cedex 2 
Tél : 04 42 91 30 70 

 
Représentant du pouvoir adjudicateur et personne habilitée à signer le marché public : Madame la cheffe 
du Département Immobilier 

 
▪ Comptable assignataire : 

 
Min Finances DRFIP PACA et Bouches-du-Rhône. 

 
▪ Imputation budgétaire : 

Programme : 166 
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 E - Promotion de la Charte « Relations fournisseurs et achats responsables »  
 

Le ministère de la Justice s’est engagé dans une démarche « Relations fournisseurs et achats 
Responsables » (RFAR) avec la signature le 1er juin 2023 de la charte du même nom. 

 
Par cet engagement, le ministère encourage notamment ses fournisseurs : 

- à s’intéresser au parcours national des achats responsables, 
- à construire un projet fédérateur transversal et de transformation autour d’une politique achats 
responsables, en y associant l’ensemble des directions concernées, 
- au développement de bonnes pratiques d’achat dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement, 
- à s’engager dans un parcours des achats responsables en signant la Charte RFAR voire, pour les 
plus engagés et les plus déterminés, en travaillant à l’obtention du Label RFAR. 

 
À cet effet, le titulaire s'engage à informer le ministère de toute démarche entreprise en la matière, et 
notamment : 
- la signature de la Charte « Relations fournisseurs et achats responsables », 
- l’obtention du Label « Relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR), 
- et/ou toute norme ou tout label équivalent. 

 
Le Médiateur des entreprises et le Conseil national des achats (CNA) se proposent de vous accompagner 
dans cette démarche. 
Pour toute information, consultez le site internet : http://www.rfar.fr 

 
 
F - Promotion de la démarche de labellisation RFAR « relations fournisseurs et achats responsables »  
 
Le ministère de la Justice a été labellisé « Relations fournisseurs et achats Responsables » le 10 décembre 2024.  
Par conséquent, le ministère souhaite continuer à améliorer sa relation avec ses fournisseurs en :  
- mettant en place des conditions favorables au développement de relation équilibrée ;  
- veillant aux intérêts des fournisseurs et sous-traitants ;  
- valorisant la démarche d’écoute de la voix des fournisseurs.  
 
Et encourage ses fournisseurs à :  
- mettre en place une démarche d’amélioration continue en matière de RSE et valoriser les évolutions en cours 
de marché  
- construire un projet fédérateur transversal et de transformation autour d’une politique achats responsables, en 
y associant l’ensemble des directions concernées ;  
- développer les bonnes pratiques achats responsables dans l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement ;  
- à s’engager dans un parcours d’achats responsables en signant la Charte RFAR et oeuvrer à l’obtention du 
Label RFAR.  
À cet effet, le titulaire s'engage à informer le ministère de toute démarche entreprise en la matière, et notamment 
:  
- la signature de la Charte « Relations fournisseurs et achats responsables »,  
- l’obtention du Label « Relations fournisseurs et achats responsables » (RFAR), et/ou toute norme ou tout label 
équivalent.  
Le Médiateur des entreprises et le Conseil national des achats (CNA) se proposent de vous accompagner dans 
cette démarche.  
Pour toute information, consultez le site internet : https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises   
 
 
G - Clause relative au recours au médiateur interne relations fournisseurs” – Différends  
 
Le présent marché est conclu et est exécuté de bonne foi par les parties qui s’engagent à examiner ensemble, 
dans le plus grand esprit de concertation, tout différend qui pourrait survenir relatif à son existence, son 
interprétation ou à son exécution.  
L’acheteur et le titulaire s’efforcent de régler à l’amiable ou le recours à la médiation dans la résolution de tout 
différend éventuel relatif à l’interprétation des stipulations du présent contrat ou à l’exécution des prestations.  
1/ Principes communs au règlement amiable des différends  
• Rappels quant aux modalités alternatives au règlement des différends  
 

http://www.rfar.fr/
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La médiation ou la conciliation par le Comité consultatif de règlement amiable des différends relatifs aux marchés 
publics sont des processus de règlement permettant aux parties de trouver un accord à l'amiable sans procédure 
judiciaire classique. Leur recours vise notamment à favoriser une solution rapide et pérenne aux problèmes 
rencontrés, et participe à l’objectif de préserver la relation future du ministère avec ses fournisseurs.  
À ce titre, chaque partie reste libre de quitter à tout moment le processus.  
Dans l’hypothèse où le différend n’aurait pas trouvé de solution acceptable pour les deux parties, il appartiendra 
à la plus diligente d’entre elles, si elle s’y croit fondée, de saisir la juridiction compétente du litige en cause.  
 
• Suspension des délais de recours contentieux et de prescriptions  
Conformément au code de justice administrative, les délais de recours contentieux sont interrompus et les 
prescriptions sont suspendues à compter de la date d’acceptation des deux parties indiquées dans le courriel 
d’ouverture qui leur est envoyé par le médiateur ou de la date de saisine du Comité consultatif du règlement 
amiable des différends relatifs aux marchés publics.  
Ces démarches interrompent les délais de recours contentieux jusqu'à la notification de la décision prise après la 
tentative de règlement amiable, ou de la constatation de l'échec de la démarche.  
 
• Confidentialité  
Sauf accord des parties, et exceptions prévues par le code de la justice administrative, la médiation ou la 
conciliation par le Comité sont soumises au principe de confidentialité. Ce principe vise à favoriser les échanges 
via la libération de la parole, l’émergence de nouvelles idées ou la clarification de situations.  
Aussi, les constatations et les déclarations des parties recueillies dans le cadre du règlement amiable doivent 
rester confidentielles.  
Ce principe de confidentialité ne s’applique pas aux pièces, documents et déclarations qui sont connus des parties 
et préexistent à la démarche, sans préjudice des mentions de protection qui peuvent les concerner.  
 
2/ Possibilité de recourir à la médiation pour le règlement des différends  
Lorsque l'acheteur et le titulaire ne parviennent pas à régler le différend à l'issue d'une procédure de 
réclamation, ils privilégient, avant toute saisine de la juridiction compétente, le recours à la conciliation ou à la 
médiation. Le Médiateur interne « relations fournisseurs », dont l'indépendance est garantie par le fait qu'il 
n'intervient dans aucune phase de la commande publique, peut être saisi par mail à l’adresse suivante :  

mediateur-fournisseurs@justice.gouv.fr 
  
ou par courrier recommandé avec avis de réception à l’attention de:  
Monsieur le Médiateur interne « relations fournisseurs »  
13 place Vendôme  
75042 Paris Cedex 01  
Par ailleurs, le Médiateur interne « relations fournisseurs » peut être consulté par téléphone au 06 77 62 09 60.  
 
 
ATTENTION : le Médiateur interne « relations fournisseurs » n’intervient que pour les différends entre le(s) 
titulaire(s) du marché et le ministère.  
 
• Modalités de saisine du Médiateur interne « relations fournisseurs » (*)  
La saisine du Médiateur interne « relations fournisseurs » doit comporter :  
• le nom de l’entreprise à l’origine de la demande,  
• • son numéro de SIRET,  
• l’objet du marché et, le cas échéant, du ou des bon(s) de commande concerné(s),  
• l’objet de sa sollicitation,  
• le service concerné au sein du ministère de la Justice,  
• les coordonnées mail et téléphoniques de la personne pouvant être contactée au sein de l’entreprise.  
 
Le Médiateur interne « relations fournisseurs » se prononce sur l’éligibilité de la demande et informe en retour la 
partie demanderesse dans les meilleurs délais.  
Dès lors que la demande d’une partie est estimée éligible, le Médiateur interne « relations fournisseurs sollicite 
l’avis de l’autre partie. Si les deux parties acceptent l’entrée en médiation, le Médiateur interne « relations 
fournisseurs » envoie un courriel d’ouverture aux deux parties, précisant la date d’acceptation des parties.  
Cette date constitue l’entrée officielle en médiation et fixe la date de la première réunion.  
Le recours au service de la médiation est entièrement gratuit.  
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• Durée de la médiation  
Les parties décident de fixer un délai de médiation, dans la limite de 6 mois maximum à compter de la date 
d’entrée en médiation.  
La date d’entrée en médiation est celle précisée par le Médiateur interne « relations fournisseurs » dans son 
courriel d’ouverture attestant l’acceptation des parties d’entrer dans la démarche. À défaut, elle correspond à la 
date de la première réunion de médiation, conformément à l’article L. 213-6 du code de justice administrative. 
  
3/ Possibilité de recourir au Comité consultatif de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics 
ou au Médiateur des entreprises  
En cas de différend, les acheteurs et le titulaire peuvent recourir au Comité consultatif de règlement amiable des 
différends relatifs aux marchés publics compétent ou au Médiateur des entreprises, conformément aux 
dispositions des articles R. 2197-1 à R. 2197-24 du code de la commande publique.  
 
Le Comité consultatif compétent :  

Direction des affaires juridiques 
Sous-direction de la commande publique 

Bureau économie, statistiques et techniques de l’achat public 
1C - Bâtiment Condorcet 

6, rue Louise Weiss - Télédoc 353 
75703 PARIS Cedex 13 

 
Le Médiateur des entreprises :  
Remplir le formulaire en ligne : Le Médiateur des entreprises 
Adresse mail : mediateur.des-entreprises@finances.gouv.fr  
 
 

 E - Décision du pouvoir adjudicateur  

La présente offre est acceptée. 

A : Aix-en-Provence, le ………………… 
 
 

Le représentant du pouvoir adjudicateur 
La Cheffe du Département de l’Immobilier 
Délégation interrégionale du Sud-Est 

 
 
 
 
 

 
Florence CHEHRIAN 
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